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Proiet de resolution revisesur les dispositions institutionnelles et financieres 

(Proposition du Comite de redaction) 

La Conference, 

Avant adopte la Convention pour la protection de la couche d'ozone, 

Rapp!3lant_ que par la Convention, le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE) est designe pour assurer les services de secretariat 
jusqu'a la fin de la premiere reunion ordinaire de la Conference des Parties 
tenue conformement a l'article 6 de la Convention, 

Reconnaissant qu'il appartient aux Parties a la Convention de financer les 
couts du secretariat de la Convention et les autres couts administt"atifs, 

1. Prend acte des estimations de couts concernant les deux premieres 
annees de fonctionnement du secretariat de la Convention, presentees par les 
secretariats du PNUE et de l'Organisation meteorologique mondiale (OMM); 

2. Prend egalement acte du fait que le Directeur executif du PNUE est prit 
a contt"ibuer au financement des couts du secretariat interimaire pendant les deux 
a trois premieres annees de son fonctionnement, a condition que le Fonds pour 
l'environnement dispose de ressources suffisantes; 

3. Pri~ le Directeur executif du PNUE, en consultation avec les 
gouvernements et en etroite cooperation avec l'OMM et les autres organismes 
competents des Nations Unies, de prendre les dispositions necessaires pour le 
secretariat interimaire afin de realiser les objectifs de la Convention; 

4. Prend en outre acte avec satisfaction des declarations du 
Directeur executif du PNUE et du Conseil executif de l'OMM offrant de faire 
office de secretariat permanent de la Convention sur la couche d'ozone. 
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